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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 30 Nov&irnm-; 187 5. 

Budget du mnistère de la Justice 11011r l'exercice 1876 (1). 

-.- 
RAPPOI\T 

FAIT, AU NOM DJ; LA SECTION CENTRALE{"), PAR Ill. LEFEllVRR. 

l\bss1 suns , 

Les crédits demandés par le projet de Budget pour l'exercice de 187(> 
s'élevaient à 1!:î11-80.,124 francs, somme inférieure de 21-0;000 francs aux cré­ 
dits alloués pour l'exercice de 1871';: par ln loi budgétaire. 
Les réductions de dépenses portaient sur les articles ·l J. comprenant une 

diminution de ;'.)00 francs, par suite de la mise il la retraite d'un magistrat, 
jouissant d'un traitement exceptionnel. 

Aar. ~O et ~ô, frais d'impressions, diminution de 52,000 francs. 
Anr. D2. Suppression d'un crédit extraordinaire de 189:000 francs. el enfin 

par DÜ,000 francs d'économie sur l'article :>4; par suite de la diminution rle 
la population de la maison centrale de Gand et de l'extension des travaux c11- 
trepris pom· compte des particuliers. 
Ensuite des amendements proposes cl renvoyés par la Ch:unl11·c i1 ln ser-­ 

tion centrale; ce projet primitif est augmenté de 87,~00 francs, et le total du 
Budget est ainsi: pour l'exercice prochain; de 1 ~,oti7:642 francs, présentant 
cependant encore toujours une diminution de U.2:oOO francs sur le Budget 
de 187;5. 
Les augmentations demandées consistent en une somme de 80}mO francs 

pour traitements, par application de la loi du 2 juillet dernier, relative aux 

(1) Budget, n° 96, IV (session de 1874•1875). 
(2) La section centrale, présidée pnr M. Sc1101,u1rnr, était composée de MM. llor.KSTAr.1: Nornom,, 

VAN CROMPHAuT, VAN Hoonos , LEr.rnvnF. et Worf:n:. 
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petits traitements, et par 6,700 francs pour les articles 4.5 et 41- du Budget, 
dépense ainsi motivée: 

« L'allocation portée au Budget en faveur des condamnés libérés est répartie 
entre les écoles de réforme de Ruysselede, de Namur et de Saint-Hubert et 
la maison de refuge de Liégc. 

>) Les subsides accordés aux premiers sont appliqués notamment: 1 ° à payer 
les frais de roule des colons libérés, cc qui constitue une simple avance à 
rembourser pa1· les communes; 2° à fournir aux jeunes mousses l'équipement 
et les objets nécessaires à leur embarquement; 5° à procnrcr aux colons des 
outils et autres objets à leur sortie; en cc qui concerne Namur et Saint-Hubert, 
les subsides qui sont alloués à ces établissements servent à procure1· des effets 
d'habillement aux libérés à leur sortie. La maison de refuge de tiége 
recueille IC's femmes qui, à leur sortie de prison, se trouvent sans ressources, 
elles y sont entretenues et, après un certain séjour dans l'établissement, clics 
sont placées par les soins de lu direetion. C'est pour encourager cette œuvre 
de patronage, réellement efficace, que des subsides sont accordés à la maison 
de refuge sur les fonds du Département de lu Justice. L'augmentation est 
demandée pour mettre l'Administration à même d'allouer des subsides néces­ 
saires pour solder les avances arriérées, qui s'élèvent déjà à plus de 1>,000 
francs. ,> 

Les sections ont toutes adopté le projet de loi, et peu d'observations ont 
été présentées par elles. 

La section centrale, dans son examen: les a toutes rencontrées. En premier 
lieu: la 1re et la ,1.e section se sont occupées de nouveau de l'arriéré des affai­ 
res pendantes devant la cour d'appel de Bruxelles. 
En section centrale, un membre exprime la pensée que l'arriéré des affaires 

pendantes devant la cour d'appel de Bruxelles pourrait être arrété, si, d'un 
côté, les magislrats voulaient; transitoirement, consacrer plus de temps à 
l'expédition des affaires, cl surtout, d'un autre côté.si celles-ci étaient moins 
longuement plaidées. 
lJn autre membre est d'avis que, pour vider l'arriéré, la création d'une 

cinquième chambre est nécessaire, mais qu'il importe, en même temps, de 
prendre des mesures administratives pour hâler l'expédition des affaires. 

Un troisième membre ne voit aucun inconvénient à réduire à 3 le nom­ 
bre des conseillers jugeant en chaque cause. 
La section centrale, en présence de lu diversité des opinions sur les causes 

du mal et sur les moyens d'y obvier, se borne à recommander de nouveau 
celle question â l'attention toute particulière du Département de la Justice. 
Passant nu chapitre VJ, aux articles 21 et 22, relatifs aux publications des 

anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, la section a demandé à U. le 
Ministre de la Justice si les publications et les dépenses y relatives figureront 
encore longtemps aux Budgets. 

Dans là réponse à cette question, M. le 1\Iinistre, rappelant la note et les 
annexes qui ont été jointes au rapport de la section centrale du Budget de 
1874 pour la Justice, ajoute, 

La Commission n'a point failli à ses promesses; en effet, depuis la fin de 
,f 8i31 elle a publié o volumes du Recueil des coutumes. savoir: 
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·i° Coutunws du pays el comté de Hainaut: tome Il (édit. M. Faider), 
7{);j pages. 

2° Coutumes de Namur et coutumes de Philippeville (édit. M. J. Gr·andga­ 
gnage)~ tome Il, 46:J pages. 

5° Coutumes du pays et duché de Brabant: Qnartiei· d'Anvers, tome IV. 
Coutumes de la ville <l' Anvers ( édit. M. <le Longé), 861 pages. 

4° Coutumes <lu pays et duché de Brabant. Quartiers de Louvain et de Tir­ 
lemont ( édit. M. Casier), 785 pages. 

;jo Coutumes des pU)'S cl comté de Flandre, Quartier de Bruges, tome Jer. 
Coutumes de la ville de Bruges (édit. IU. Gilliodts Van Sevcren), 608 pages 

La section centrale a aussi, conformément aux désirs des sections t\ propos 
des chapitres concernant les écoles de réforme et les prisons, posé les deux 
questions suivantes ù M. !c Ministre de la Justice. 

Nous les reproduisons ici avec les réponses qui y ont été données : 

PBEMll~RE QUESTION. 

1 ° Depuis 1875 figure nu Rud!;Cl une somme 
de ·tû0,000 francs au moins pour charges ex­ 
traordinaires aux écoles de réforme pour men­ 
<liants et ,·agabonds. Lorsque celle charge a été 
la première fois demandée, le Département ne la 
croyait nécessaire que pour une couple d'années. 

Quelle est sa destination actuelle? 

HÉPONSE. 

Un crédit de 1~W,OOO francs a été porté au 
Budget pou1· 1873 pour agrandir les bàtimcnts 
des écoles de réforme, devenus insuffisants, et 
pour exécuter des trava ux de réparation indis­ 
pensables. L,1 dépense ile ce chef était évaluée à 
200,000 francs à répartir sur plusieurs exer­ 
cices. 

Lorsque le Sénat aborda la discussion du Bud­ 
get, l'adjudication <les travaux pour l'école des 
~arçons à Ituysseletlc venait d'avoir lieu; elle 
s'élevait à 254,000 francs. 

Le Couvemernent, en même temps qu'il faisait 
connaître cette circonstance, annonça pour l'an­ 
née suivante une nouvelle demande <le crédit 
pour l'achèvement <les travaux (29 mars -1873, 
p. 171 ). 

li s'agissait uniquement alors de Ruysselede. 
Deux nouveaux crédits de 100,000 francs 

chacun furent portés au Budget de 1874 et,1875. 
Les travaux de l'école <le Ruysselcde, adjugés à 

254,000 francs, ont coûté en réalité fr. 288.093 
63 c'. 

Différence en plus de fr 34,093 G3 c'. 
li n'y a pas lieu de s'étonner de cette diffé­ 

rence, si l'on considère qu'à côté des construc­ 
tions nouvelles il a fallu exécuter des travaux 
d'appropriation d'anciens bâtiments. 

Une somme de fr. 36,906 57 c'. demeurait 
clone disponible sur l'ensemble <les crédits votés 
aux Budgets des trois exercices. Celle somme 
sera entièrement absorbée par les frais d'arneu­ 
hlement des nouveauxlocaux. 

Reste l'école de réforme des filles il Beernem. 
Elle a été installée dans tic vieux hàtirnents peu 

2 
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UF..UXl1':6Œ QUESTION. 

Quelle sera la dépense totale <111e nécessitera la 
eonstruction de la prison cellulaire à Bruxelles? 

'2" Quel est le montant de la dépense déji1 
faite? 
3° Un contrat est-il foit avec l'architecte et 

quelles en sont les conditions? 

solides et médiocrement appropriés à leur desti­ 
nation. Il a fallu l'an dernier, pour prévenir des 
accidents, en démolir une partie considérable. 
On ne peut espérer de conserver le surplus. 

Les dépenses qu'Il a fallu ordonner d'urgence 
et celles à faire encore à Beernem peuvent être 
évaluées à 160,000 francs environ. 

Il ne restera donc plus i1 solliciter qu'un crédit 
de 60,009 francs environ, qui pout•ra ëtre porté 
au Budget de l'exercice 1877. 

nr;:PoNSK 

Le terrain destiné à recevoir h nouvelle pri­ 
con ,le Bruxelles n'est pas acquis : les plans dé­ 
finitifs, les métrés et le devis ne sont pas dressés : 
il est donc impossible d'indiquer dès mainte­ 
nant lu montant exact de !a dépense. 

L'administration 1 calculant d'après les cellu­ 
laires Mjil construits ou en voie ile construction, 
et tenant compte: 1° de la ra leur des terrnius là 
où sera érigée la prison dont il s'agit; 2° des 
frais actuels des matériaux et de la main-d'œuvre ; 
5° des modifications apportées :111 programme 
suivi précédemment pour le mettre en rapport 
avec la destination et l'importance de l'établis­ 
sement projeté, évalue le coût de celui-ci à 
3,500,000 francs au maximum. 

L'architecte dressant son projet d'après un 
programme complet et détaillé, et nyant lui­ 
mème une longue expérience de. la construction 
des prisons cellulaires, les plans et devis ne 
présenteront aucune lacune importante. Lors­ 
que l'adjudication des travaux aura eu lieu. 
c'est-à-dire tians le courant de 18i6, la Chamhre 
sera renseignée d'une manière aussi exacte que 
possible sur le montant total de la dépense, et 
elle n'aura point de mécomptes à craindre. 

2° Jusqu'ici aucune dépense n'a été faite. 
Le prix du terrain sera imputé sur l'allocation 
de 482,000 francs portée à l'article 55 du Budget 
du Département de la Justice, exercice l 8i5. 
Les travaux absoeberont.pendant les an nés 1876. 
J8ï7, i8ï8 et 18i9, le crédit de 6:52,000 francs 
volé chaque année ponr la construction de pri­ 
sons nouvelles, et une partie de ce crédit en 188U0 

5° Une convention a été faite avec l'nrehiteete. 
li lui sera alloué pour le projet complet, les des­ 
sins de détail, les épures cl la direction, 3 p. -t; 
sur le premier million du montant de l'ndjudi­ 
cation rl ~;:!5 p. ''/0 sur le reste. li 11e lui sera payé 
ni honoraires ni indemnités du chef <l'ouvrages 
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supplémentaires exécutés avant la réception défi­ 
nitive de 13 eonstruetien , à moins qu'ils n'aieli& 
été ordonnés par l'administration en dehors des 
plans primitifs, et ne constituant un travail tout 
nouveau que l'on 11e p,ou11ail p1'évoir. 

Cette dernière clause ,·ie111 à l'appui de rob­ 
servatien qui termine la réponse à la première 
question. 

L'examen du projet de Budget n'a pas donné lieu à d'autres observations. 
Par différentes décisions du mois de mars dernier, la Chambre a renvoyé 

à la section centrale de nombreuses pétitions de 1\lessie11rs les greffiers, atta­ 
chés aux cabinets de .Messieurs les juges d'instruction, demandant du chef 
de ces fonctions un supplément de traitement. 
La section propose de rem·oyer toutes ces demandes à ftl. le ~linistre de la 

Justice pool' être soumises à son examen. 
L'ensemble du projet de Budget de la Justice pour l'exercice !876, s'élève 

à i lS,~67 ,642 francs. 
Votre section centrale, Messieurs, a l'honneur de vous en proposer l'adop­ 

tion. 

Le Rapporteur, 
LEFEBVRE. 

Le Président, 
F. SCHOLLAEltT. 

5 
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/\NNEXES. 

rimendements au Budget du !Uimste1'e de la Justice 
pour l'exercice 1876. 

1 
CHEDITS 1 

4rl1clts UESIGNUION D,fforcn~t~ ~ 
du des poiles + en plu, OllSI BIATI0\, 

1 Dl Pl 11:,1:, C 1 SI HVICCS 
au Budget amendes 

Uu~t;tl 
1 prrnnhf - en mom!t 

1 1 
1 

Cu..r l" - Admmut, allon cwtrale l 

1 
:! Traitements des Ioncuonnaues , i-mplOJ l, et 1 

1 
gw~ tic se, 1 ttt '521,450 ' ;13'5,800 • + '\'i:iO • 1 Char ue ordinarre 

CII\I li - Onlt ; jutiu uiu « 1 

(j Cout clt cassauon - Pei sonnet J!,!J,050 • ::!f,!11000 "+ 8-iO .1 Idem 

8 Co111s d'appel - Personnel iï3,hU0 • 17:î,200 " 1 1,400 1 Idem 

Cn,u 1 \ - F1 a,, de 111stne 
1 

17 11 aucments iles exccuteru s des 111cls c:1 umnels 
et dl'~ 1u Cpos1., J la conduue des , 01t111c, 

21,oUii 1 
ccllulan es :lJ,45!1 " + 1,850 "I Idem 

1 

Cnu XIX - Etabhssements de lnenfai- 
1 same 

4> Subsides pou, le patronage dos condamne, h- 
bérés 10,000 1-l,000 , + 4,000 " Idem 

11 ftolo ile refo, me pour mendiants cl 1aF,1bonds 1 
agés de mo111, tic rlr\ huu ans , 30,UOO 332,iOO ,, + '::l,700 • 1 111cm 

l,111r 10 - Pr1w11s 1 
1 

1 
.H) r, aitements ,Ils Ioncuonnmres el cmployes 

(Sel vice cconormquc) 715,000 ï 7!1,0UO n + 64,000 ' Idem 

-ii l rauerncnts des foncuonnan es t l employés 
(scrvrcc mdustuel) ï5,000 ' ï&,5:io n + i>1150 Idem 

1 or AL dt~ augmcntauous h 8ï,500 

- des drnnnuuons . 
1 

RtH~ A ugrnenta uons fr Si,'îOO ' 

Cc qui pu1 le Il' clufh e total du B11dgd pou, l'exercice 1876 de, 15,480.142 
francs a 1 ;').M>7 612 Ir ancs 
Les modrficatrons mdrquecs cr-dessus sou! exphquees et justifiees dans les 

notes d'autre part. 
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\rlicln. DllSJGNATION OtS Df:t>ENSES ET SERVICES. Augmentation. 

r, 
8 

17 

41 

•Hl 

r,7 

Traitements iles fonctioanaires, employés et i;cns tic service . . . . . . . . . . . • 

Cour de cassation. - Personnel. 

Cours d'appel. - Personnel . . 

Traitements des exécuteurs des arrêts criminels et des préposés à la conduite des voiture, 
cellulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Subsides pour le patronage des condamnés libérés 

Écoles de réforme pour mendiants cl vagabonds âfléS ~c moins de 18 ans . 

H,:550 • 

850 " 

1,400 " 

4,ooo ., 

~,iOO •1 

Traitements des foncticnnaires et employés . . . . . . . 

Traitements ries fonctionnaires et employé, 

........ { 

l 
1 
1 
l 
1 
1 
i 
1 
1 
'--1--1 

5:!,000 » 

1:!,000 ,, 

AIIG!l~~T ITIO,,, fr 
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UlJSERVA'J'JONS. 

Les projets tic IluJ1:1:1s présentés le 2G férricr 18i5 ne comprenaient pas les augmentations, décrétées depuis, pour les petits 
traitemeurs. 

La loi du 2 juillet 1 ::li5 a, dans cc l,ut, alloué il mon Département une somme dei 11500 Irancs et, conformément a la répartition 
(fui en 3 été faile au IJudrrct •le I Sï5 1>:ir arrHé ro.Ial ,lu ·!7 juillet suivant, ,'1onittiir n• ':l 10. ,les amendements sont présentés aux 
aet, ~. G, 8, 17, 44, .i!J, et 50 du projet de Budget pour l'exercice 187G. 

\' oir l'obserration pour l'article 2. 

Idem. 

Idem. 

Comme l'indique le relevé ei-dessous, l'allocation portée au flutlgct en faveur des condamnés libérés, est répartie entre les écoles 
de réforme de lh1yssclede, de Namur et de Saint-Hubert et la maison Je refuge de l.iégc. 

Les subsides accordés aux 1,rcmier, sont appliqués notamment: I" à paJcr les frais d,: 1·011te des colons libérés, cc qui ne con­ 
stitue qu'une simple avance it rembourser par les communes j 2-' a Ionrnir aux jeuues mousses l'équipement et les objets nécessaires 
à leur ernbarquement ; ~• â procurer aux colons des outils et autres objets à lem· sortie. En ce qui concerne Namur et Saint-Il ubert, 
les subsides qui sont alloués â ces établissements serrent a procurer des eflcrs J'i1abillement aux libérés â !c111· sortie. 

La maison de refuge de l.ié1~c recueille les femmes qui, â leur sortie Je prison, se trouvent sans ressources Elles y sont entre­ 
tenues et, après un certain séjour dans l'é1al,!isscmen1, elles sont placées par les soins Je la dircctioo. 

C'est pour encourager cet œuvre de patronage réellement cûicace, <JUC des subsides sont accordés à la maison de refuge, sur les 
fonds du Département de la Justice. L'augmentation est demandée pour mettre l'a,lministralion il même d'allouer des subsides 
nécessaires pour solder te. .• avances arriérées qui s'élèvent déjà a plus de 5,000 francs. 

Iieltvé des ,ubsidrs accordés' de 1/Jï I d 1875 inclus. 

1671 

Comité d'inspection des écoles de réforme de ltuyssclede H,!JllO • 
Commission administrative des J•rÎSQos il iSarmu· !,00 ,. 
Comité d'inspection de la maison pénitentiaire ,le Sv-Hubert :?,llOO • 
Conseil d'administration rie la maison de rt:fuge de Liége 

\' oir l'observaucn pour l'article 2 .. 

11S7:! 18ïS ll!i4 - - 
-i.000 ~ G,0:?:? • 4,700 " 
:!,000 . :!,000 - s.oeu . 
1.200 . . !'iOO " 
1,000 ., 1,071> n 1,500 ,, 

18i5 

G,000 " 
2,000 • 
500 • 

1,500 • 

Idem. 

Aux termes de l'article Si du rtglemeut sur Je personnel, approuvé par arrêté royal du 10 mars 1 ll:\i, les fonctionnaires et 
employés des prisons, qui ne jouissent pas du maximum du traitement afîcctê â leur i;ra,le, ont droit aux augmentations après 
~ années de service dans la classe ou le grade immédiatement inlérieur .. 

Un certain nombre ile fonctionnaires cl d'employés attachés au service économique desdits établissements , el dont les traire­ 
mants varient <le 17:/00 à ~, 100 francs, se trouvent dans les conditions prévues pal' cet article. C'est pour faire face à la dépense 
ainsi nécessitée qu'une somme de 12,000 francs est sollcitée. 

\'oir l'observation pour l'article 2. 

le .1/inistre de Ir, Justice, 

1'. DELANTSHEERE. 


